
Décision individuelle
N° 2022-222

Pétitionnaire : M. RINGEISSEN Jacques
Nature de la demande : Survol motorisé en cœur de Parc national, 
Intitulé du projet :recherche des chèvres de Mme VAN THEMSCHE
Localisation : Vallées Entraunes - Colmars-les-Alpes

                      La Directrice de l’Établissement public du Parc national du Mercantour,

Vu le code de l’environnement, notamment ses articles L.331-4-1, L.331-26, R.331-19-2 et R.331-68, 

Vu le décret n°2009-486 du 29 avril 2009 modifié par le décret n°2018-754 du 29 août 2018, notamment ses
articles 3, 15 et 16,

Vu le décret n°2018-754 du 29 août 2018 approuvant la charte du Parc national du Mercantour et fixant les
modalités d’application de la réglementation en cœur (MARCœur), notamment ses MARCœur 3, 29 et 34,

Vu l’arrêté ministériel du 23 février 2007 arrêtant les principes fondamentaux applicables à l’ensemble des
parcs nationaux, notamment les articles 3 et 4,

Vu la  décision  n°2020-353  du  25  novembre  2020,  donnant  délégation  permanente  de  signature  à  la
directrice-adjointe de l’Établissement public du Parc national du Mercantour,

Considérant la demande formulée en date du 30 mai 2022 par M. RINGEISSEN Jacques, pour effectuer un
survol visant à localiser les chèvres de Mme Van Themsche,

Considérant que la modalité n°29 d'application de la réglementation dans le cœur de parc s'attache à limiter
le plus possible les dérangements liés aux survols d'aéronefs motorisés vis-à-vis de la faune sauvage,

Considérant que  des  échanges  réguliers  ont  lieu  avec  l’éleveuse  pour  remédier  à  la  situation  depuis
plusieurs mois, et qu’aucune chèvre n’a été observée en cœur de Parc depuis plusieurs semaines malgré
des observations actives,

Considérant à ce titre, que les activités pour lesquelles l’autorisation est sollicitée ne concourent pas aux
objectifs de protection des patrimoines du cœur ;

 
 

DÉCIDE 

 
Article 1 : Identité du pétitionnaire – Nature de la demande 

 
M. RINGEISSEN Jacques  n’est pas autorisé à survoler dans le coeur du Parc national à moins de 1000m
du sol dans la zone incluant le Col des Champs, l’Adret des Muletiers, le Cirque de l’Encombrette, la Tête du
Moulin  de Bertrand,  les  Tours  du lac,  la  Tête du Lac, la  Montagne de l’Avalanche,  le  Pas  du Lausson
jusqu’au sommêt des Garrets avec son ULM G1 immatriculé 13AEH, dans le but de localiser les chèvres de
Mme VAN THEMSCHE.



 
Article 2 : Mesures de contrôle

Le non-respect de la présente décision ou d’une disposition prévue par le code de l'environnement ou la
réglementation du Parc national, expose le bénéficiaire à des sanctions administratives et des poursuites
judiciaires.

Article 3 : Sanctions 

Le non-respect de la présente décision ou d’une disposition prévue par le code de l'environnement ou la
réglementation du Parc national, expose le bénéficiaire à des sanctions administratives et des poursuites
judiciaires.

Article 4 : Publication

La présente autorisation sera notifiée au bénéficiaire et  publiée pour l’information des tiers au recueil des
actes  administratifs  de  l’Établissement  public  du  Parc  national  du  Mercantour  (http://www.mercantour-
parcnational.fr/fr/raa).
 
À Nice, le 14 juin 2022

La Directrice-adjointe 
du Parc national du Mercantour

Sandrine GRANDFILS 

Copies : 
- service territorial Var-Cians
- service territorial Verdon

La présente décision peut être contestée par recours gracieux auprès de l’autorité qui la délivre, par envoi recommandé,
dans un délai de deux mois à compter de sa notification. Elle peut également être contestée dans le même délai devant
le Tribunal administratif territorialement compétent.
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